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CONDITIONS GENERALES DE VENTE TECOCONSEIL 

TECOCONSEIL se réserve la possibilité de modifier ou mettre à jour ses conditions générales à tout moment. Les conditions 

générales applicables au jour de la commande sont consultables sur le site www.tecoconseil.fr. 

1. PRESENTATION  

TECOCONSEIL est un organisme de conseil et formation professionnelle ayant son siège social au 89 allée de la Closerie, 38330 

Saint-Ismier.  

TECOCONSEIL conçoit, élabore et dispense des formations en présentiel inter et intra-entreprise sur trois axes principaux : 

Organisation du dispositif commercial, Management des ressources humaines, Développement commercial et marketing. 

TECOCONSEIL réalise également des missions de conseil opérationnelles aux entreprises. 

2. DEFINITIONS 

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par : 

 Client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande d’une formation ou prestation auprès de 
TECOCONSEIL. 

 Stagiaire : la personne physique qui participe à une formation. 
 Formations interentreprises : les formations inscrites au catalogue de TECOCONSEIL et qui regroupent des stagiaires issus 

de différentes structures. 
 Formations intra-entreprises : les formations conçues sur mesure par TECOCONSEIL pour le compte d’un client ou d’un 

groupe de clients. 
 CGV : les conditions générales de vente. 
 OPCA : les organismes paritaires collecteurs agréés chargés de collecter et gérer l’effort de formation des entreprises. 

 

3. OBJET 

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à l’ensemble des prestations de formation engagées par TECOCONSEIL 

pour le compte d’un Client. Le fait de s’inscrire ou de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve du Client aux 

présentes conditions générales de vente. Les présentes conditions générales de vente prévalent sur tout autre document du Client, 

et en particulier sur toutes les conditions générales d’achat du Client. 

4. CONSEIL OPERATIONNEL 

Toute prestation d’étude et de conseil opérationnel fait l’objet d’une proposition commerciale et financière établie par 

TECOCONSEIL. En cas d’acceptation par le Client, un acompte minimum de 25% du coût total de la prestation sera versé par le 

Client. Le cas échéant, le prix de la prestation est révisable à la date anniversaire du contrat par accord de la formule de révision 

visée à l’article 6 ci-après. Pour la réalisation des missions de conseil opérationnel TECOCONSEIL facture le temps des consultants 

consacré à la mission, soit en fonction d’un prix par jour d’intervention, soit au forfait. Les frais techniques et logistiques liés à 

l’exécution de la mission sont à la charge du Client et ne sont en aucun cas inclus dans les honoraires. Sauf indication contraire 

dans la proposition, ces frais sont facturés à leur prix coûtant augmenté des frais de gestion évalués forfaitairement à 10 %. 

5. CONDITIONS FINANCIERES, REGLEMENTS ET MODALITES DE PAIEMENT 

Tous les prix sont indiqués en euros et hors taxes. Ils doivent être majorés de la TVA au taux en vigueur. Le règlement du prix de 

la formation est à effectuer à l’issue de la formation, à réception de facture, au comptant, sans escompte à l’ordre d’TECOCONSEIL. 

En cas de parcours long, des facturations intermédiaires peuvent être engagées. Toute somme non payée à échéance entraîne de 

plein droit et sans mise en demeure préalable, l'application de pénalités d'un montant égal à une fois et demie le taux d’intérêt 

légal. TECOCONSEIL aura la faculté d’obtenir le règlement par voie contentieuse aux frais du Client sans préjudice des autres 

dommages et intérêts qui pourraient être dus à TECOCONSEIL. 

En cas de règlement de la prestation pris en charge par l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé dont il dépend, il appartient au 

Client : 

 de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s'assurer l'acceptation de sa demande; 
 indiquer explicitement sur la convention et de joindre à  TECOCONSEIL une copie de l’accord de prise en charge, 
 s'assurer de la bonne fin du paiement par l'organisme qu'il aura désigné.  
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En cas de paiement partiel du montant de la formation par l'OPCA, le solde sera facturé au Client. Si TECOCONSEIL n'a pas reçu 

la prise en charge de l'OPCA au 1er jour de la formation, le Client sera facturé de l'intégralité du coût de la formation. Le cas 

échéant, le remboursement des avoirs par TECOCONSEIL est effectué sur demande écrite du Client accompagné d'un relevé 

d'identité bancaire original. 

En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l'article L 441-6 du code de commerce, une indemnité calculée 

sur la base de trois fois le taux de l'intérêt légal en vigueur ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 

euros. Ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès réception de l’avis informant le Client qu’elles ont été portées à son débit. 

6. REVISION DES PRIX 

Le cas échéant, la proposition financière du Prestataire acceptée par le Client sera révisée à chaque date anniversaire du contrat 

par application automatique de la formule de révision de prix suivante :  

 P1 = P0*((S1)/S0) 
 Où P1 = prix révisé en EUR HT 
 P0 = prix initial en EUR HT 
 S1 = indice Syntec à la date de renouvellement du contrat 
 S0 = indice Syntec à la date de signature du contrat ou à la date anniversaire du contrat pour les périodes 

postérieures. 

 

7. DEDIT, REMPLACEMENT, ANNULATION, ABSENCE OU INTERRUPTION D’UNE FORMATION 

En cas de dédit signifié par le Client à TECOCONSEIL au moins 10 jours avant le démarrage de la formation, TECOCONSEIL offre 

au Client la possibilité de remplacer le Stagiaire empêché par un autre participant ayant le même profil et les mêmes besoins en 

formation, sous réserve de l’accord éventuel de l’OPCA. 

Tout module commencé est dû dans son intégralité et fera l’objet d’une facturation au Client par TECOCONSEIL. En cas d’absence, 

d’interruption ou d’annulation, la facturation d’TECOCONSEIL distinguera le prix correspondant aux journées effectivement suivies 

par le Stagiaire et les sommes dues au titre des absences ou de l’interruption de la formation. Il est rappelé que les sommes dues 

par le Client à ce titre ne peuvent être imputées par le Client sur son obligation de participer à la formation professionnelle continue 

ni faire l’objet d’une demande de prise en charge par un OPCA. 

Dans cette hypothèse, le Client s’engage à régler les sommes qui resteraient à sa charge directement à TECOCONSEIL. 

D’autre part, en cas d’annulation de la formation par le Client, TECOCONSEIL se réserve le droit de facturer au Client des frais 

d’annulation calculés comme suit : 

 si l’annulation intervient plus de 30 jours ouvrables avant le démarrage de la formation : aucun frais d’annulation 
 si l’annulation intervient entre 30 jours et 10 jours ouvrables avant le démarrage de la formation : les frais 

d’annulation sont égaux à 50% du prix H.T. de la formation 
 si l’annulation intervient moins de 10 jours ouvrables avant le démarrage de la formation : les frais d’annulation sont 

égaux à 100% du prix H.T. de la formation 
 

8.  EFFECTIF ET AJOURNEMENT 

Pour favoriser les meilleures conditions d’apprentissage, l’effectif de chaque formation est limité. Cet effectif est déterminé, pour 

chaque formation, en fonction des objectifs et des méthodes pédagogiques. Les inscriptions sont prises en compte dans leur ordre 

d’arrivée. L’émission d’un devis ne tient pas lieu d’inscription. Seuls les devis dûment renseignés, datés, tamponnés, signés et 

revêtus de la mention « Bon pour accord », retournés à TECOCONSEIL ont valeur contractuelle. Une fois l’effectif atteint, les 

inscriptions sont closes. TECOCONSEIL peut alors proposer au Stagiaire de participer à une nouvelle session ou de figurer sur une 

liste d’attente. 

Dans le cas où le nombre de participants serait insuffisant pour assurer le bon déroulement d’une formation, TECOCONSEIL se 

réserve la possibilité d’ajourner la formation au plus tard une semaine avant la date prévue et ce sans indemnités. 

9.  DEVIS ET ATTESTATION 

Pour chaque action de formation, un devis est adressé en deux exemplaires par TECOCONSEIL au Client. Deux exemplaires dûment 

renseignés, datés, tamponnés, signés et revêtus de la mention « Bon pour accord » doivent être retournés à TECOCONSEIL par 

tout moyen à la convenance du Client : courrier postal, mail. 

Le cas échéant une convention particulière peut être établie entre TECOCONSEIL, l’OPCA ou le Client. 
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A l’issue de la formation, TECOCONSEIL remet une attestation de formation au Stagiaire. Dans le cas d’une prise en charge partielle 

ou totale par un OPCA TECOCONSEIL lui fait parvenir un exemplaire de cette attestation accompagné de la facture. 

Une attestation de présence pour chaque Stagiaire peut être fournie au Client, à sa demande. 

10. LIMITATIONS DE LA REPONSABILITE D’TECOCONSEIL  

La responsabilité de ECOCONSEIL ne peut en aucun cas être engagée pour toute défaillance technique du matériel, tout mauvais 

usage des outils de formation par les Utilisateurs ou toute cause étrangère à TECOCONSEIL. Quel que soit le type de prestations, 

la responsabilité de TECOCONSEIL est expressément limitée à l’indemnisation des dommages directs prouvés par le Client. La 

responsabilité de TECOCONSEIL est plafonnée au montant du prix payé par le Client au titre de la prestation concernée. En aucun 

cas, la responsabilité de TECOCONSEIL ne saurait être engagée au titre des dommages indirects tels que perte de données, de 

fichiers, perte d’exploitation, préjudice commercial, manque à gagner, atteinte à l’image et à la réputation. 

11.  FORCE MAJEURE  

TECOCONSEIL ne pourra être tenue responsable à l’égard du Client en cas d’inexécution de ses obligations résultant d’un 

évènement de force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, outre ceux habituellement reconnus par 

la jurisprudence des Cours et Tribunaux français et sans que cette liste soit restrictive : la maladie ou l’accident d’un consultant ou 

d’un animateur  de formation, les grèves ou conflits sociaux internes ou externes à TECOCONSEIL, les désastres naturels, les 

incendies, la non obtention de visas, des autorisations de travail ou d’autres permis, les lois ou règlements mis en place 

ultérieurement, l’interruption des télécommunications, l’interruption de l’approvisionnement  en énergie, l’interruption des 

communications ou des transports de tout type, ou toute autre circonstance échappant au contrôle raisonnable d’TECOCONSEIL 

12.  PROPRIETE INTELECTUELLE 

TECOCONSEIL est seule titulaire des droits de propriété intellectuelle de l’ensemble des formations qu’elle propose à ses Clients. 

À cet effet, l’ensemble des fiches de présentation, contenus et supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme (papier, 

électronique, numérique, orale, …) utilisés par TECOCONSEIL pour assurer les formations, demeurent la propriété exclusive de 

TECOCONSEIL et constituent des œuvres originales et à ce titre sont protégées par la propriété intellectuelle et le copyright. À ce 

titre ils ne peuvent faire l’objet d’aucune utilisation, transformation, reproduction, exploitation non expressément autorisée au sein 

ou à l’extérieur de la société du Client sans accord exprès de TECOCONSEIL. En particulier, le Client s’interdit d’utiliser le contenu 

des formations pour former d’autres personnes que son propre personnel et engage sa responsabilité sur le fondement des articles 

L. 122-4 et L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle en cas de cession ou de communication des contenus non 

autorisée. Toute reproduction, représentation, modification, publication, transmission, dénaturation, totale ou partielle des 

contenus de formations sont strictement interdites, et ce quels que soient le procédé et le support utilisés. 

13.  CONFIDENTIALITE 

Les parties s’engagent à garder confidentiels les informations et documents concernant l’autre partie de quelle que nature qu’ils 

soient, économiques, techniques ou commerciaux, auxquels elles pourraient avoir accès au cours de l’exécution du contrat ou à 

l’occasion des échanges intervenus antérieurement à la conclusion du contrat, notamment l’ensemble des informations figurant 

dans la proposition commerciale et financière transmise par TECOCONSEIL au Client. TECOCONSEIL s’engage à ne pas 

communiquer à des tiers autres que ses sociétés affiliées, partenaires ou fournisseurs, les informations transmises par le Client, y 

compris les informations concernant les Utilisateurs. 

14.  COMMUNICATION 

 Le Client accepte d’être cité par TECOCONSEIL comme client de ses offres de services, aux frais d’TECOCONSEIL. Sous réserve 

du respect des dispositions de l’article 11, TECOCONSEIL peut mentionner le nom du Client, son logo ainsi qu’une description 

objective  de la nature des prestations, objet du contrat, dans ses listes de références  et propositions à l’attention de ses prospects 

et de sa clientèle notamment  sur son site internet, entretiens avec des tiers, communications à son personnel, documents internes 

de gestion prévisionnelle, rapport annuel aux actionnaires,  ainsi qu’en cas de dispositions légales, réglementaires ou comptables 

l’exigeant. 

15.  PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 En tant que responsable du traitement du fichier de son personnel, le Client s’engage à informer chaque Utilisateur que :  

 des données à caractère personnel le concernant sont collectées et traitées par TECOCONSEIL aux fins de réalisation 
et de suivi de la formation 
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 la connexion, le parcours de formation et le suivi des acquis des Utilisateurs sont des données accessibles à ses 
services 

 conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, l’Utilisateur dispose d’un droit d’accès, de modification, de 
rectification des données à caractère personnel le concernant et qu’à cette fin, une demande en ligne précisant 
l’identité et l’adresse électronique du requérant peut être adressée à TECOCONSEIL. 

Le Client est responsable de la conservation et de la confidentialité de toutes les données qui concernent l’Utilisateur et auxquelles 

il aura eu accès. TECOCONSEIL conservera, pour sa part, les données liées à l’évaluation des acquis par l’Utilisateur, pour une 

période n’excédant pas la durée nécessaire à l’appréciation de la formation. 

16.  DROIT APPLICABLE – ATTRIBUTION DES COMPETENCES 

Les présentes conditions générales sont régies par le droit français. En cas de litige survenant entre le Client et TECOCONSEIL à 

l’occasion de l’interprétation des présentes ou de l’exécution du contrat, il sera recherché une solution à l’amiable et à défaut, le 

règlement sera du ressort du Tribunal de Grenoble. 
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